
SEANCE DU 7 DÉCEMBRE 2021

Date d’envoi de la convocation : le 26/11/2021

Nombre de membres : 192
Nombre de présents : 174
Nombre de votants : 185
A l’ouverture de la séance

Secrétaire de séance : Hubert LEMONNIER

L’an  deux  mille  vingt  et  un,  le  mardi  7  décembre,  le  Conseil  de  la  Communauté
d’Agglomération  du  Cotentin,  dûment  convoqué,  s’est  réuni  au  complexe  sportif  Marcel
Lechanoine à Valognes à 18h00 sous la présidence de David MARGUERITTE,

Etaient présents :

AMBROIS Anne, AMIOT Florence, AMIOT Guy, AMIOT Sylvie, ANNE Philippe, ANTOINE
Joanna, ARRIVÉ Benoît, ASSELINE Etienne, ASSELINE Yves, BARBÉ Stéphane, BAUDIN
Philippe,  BAUDRY  Jean-Marc,  BELLIOT  DELACOUR  Nicole,  BERHAULT  Bernard,
BERTEAUX  Jean-Pierre,  BIHEL  Catherine,  BLESTEL  Gérard,  BOTTA  Francis,
BOUSSELMAME  Noureddine,  BRANTHOMME  Nicole,  BRIENS  Eric,  BROQUAIRE  Guy,
BURNOUF  Elisabeth,  CAPELLE  Jacques,  CASTELEIN  Christèle,  CATHERINE  Arnaud,
CAUVIN Jean-Louis, COLLAS Hubert, COQUELIN Jacques, COUPÉ Stéphanie, CRESPIN
Francis, CROIZER Alain, D’AIGREMONT Jean-Marie, DE BOURSETTY Olivier, DENIAUX
Johan, DENIS Daniel,  DESTRES Henri,  DIGARD Antoine, DOREY Jean-Marie, DOUCET
Gilbert,  DUBOIS Ghislain, DUBOST Nathalie, DUCHEMIN Maurice, DUCOURET Chantal,
DUFILS  Gérard,  DUVAL Karine,  FAGNEN  Sébastien,   FAUCHON  Patrick,  FAUDEMER
Christian, MESNIL Catherine suppléante de FIDELIN Benoît, FONTAINE Hervé, FRANCOIS
Yves,  FRANCOISE  Bruno,  FRIGOUT  Jean-Marc,  GANCEL  Daniel,  GASNIER  Philippe,
GERVAISE  Thierry,  MESNIL  Thérèse  suppléante  de  GILLES  Geneviève,  GIOT  Gilbert,
GODAN  Dominique,  GOSSELIN  Bernard,  GOURDIN  Sédrick,  GROULT  André,
GRUNEWALD  Martine,  GUILBERT  Joël,  GUILLEMETTE  Nathalie,   HAMON  Myriam,
HARDY  René,  HAYE  Laurent,  HELAOUET  Georges,  OLIVIER  Stéphane  suppléant  de
HENRY Yves, HERY Sophie, POIGNANT Christine suppléante de HOULLEGATTE Valérie,
HULIN  Bertrand,  HUREL  Karine,  HURLOT  Juliette,  JEANNE  Dominique,  LELOUEY
Dominique  suppléant  de  JOLY Jean-Marc,  BAUDE André  suppléant  de  JOUANNEAULT
Tony,  JOUAUX Joël,  JOZEAU-MARIGNE Muriel,  KRIMI  Sonia,   LAINÉ Sylvie,  LAMORT
Philippe, LAMOTTE Jean-François, LANGLOIS Hubert,   LE BLOND Auguste, LE CLECH
Philippe, LE DANOIS Francis, LE GUILLOU Alexandrina, LE PETIT Philippe, LE POITTEVIN
Lydie,  LEBRETON  Robert,  BRISION  Fabienne  suppléante  de  LEBRUMAN  Pascal,
LECHATREUX  Jean-René,  LECOQ  Jacques,  LECOURT  Marc,  LEFAIX-VERON  Odile,
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LEFAUCONNIER  François,  LEFAUCONNIER  Jean,  LEFER  Denis,  LEFEVRE  Hubert,
LEGOUET David, LEGOUPIL Jean-Claude, LEJAMTEL Ralph, LEJEUNE Pierre-François,
LELONG  Gilles,  LEMENUEL  Dominique,  LEMOIGNE  Jean-Paul,  LEMOIGNE  Sophie,
LEMONNIER Hubert, LEMYRE Jean-Pierre, LEONARD Christine, LEPETIT Gilbert, LEPLEY
Bruno,  LEPOITTEVIN  Gilbert,  LEPOITTEVIN  Sonia,  LEQUERTIER Colette,  LEQUILBEC
Frédérik,  LEROSSIGNOL  Françoise,  LEROUX  Patrice,  LESEIGNEUR  Jacques,
LETERRIER  Richard,   LEVAVASSEUR  Jocelyne,  MABIRE  Caroline,  MABIRE  Edouard,
MADELEINE  Anne,  MAGHE  Jean-Michel,  MAHIER  Manuela,  MARGUERIE  Jacques,
MARGUERITTE Camille, MARGUERITTE David, MARIE Jacky, MARTIN Patrice, MARTIN
Serge,  MARTIN-MORVAN  Véronique,  MAUGER  Michel,  MAUQUEST  Jean-Pierre,
MEDERNACH Françoise, MIGNOT Henri, MORIN Daniel,  MOUCHEL Evelyne, MOUCHEL
Jacky, MOUCHEL Jean-Marie, PARENT Gérard, PELLERIN Jean-Luc, PERRIER Didier, PIC
Anna,  PIQUOT  Jean-Louis,  PLAINEAU  Nadège,  POIGNANT  Jean-Pierre,  POISSON
Nicolas, PROVAUX Loïc, RENARD Jean-Marie, RENARD Nathalie, ROCQUES Jean-Marie,
RODRIGUEZ Fabrice, ROGER Véronique, RONSIN Chantal, ROUELLÉ Maurice, SANSON
Odile, SCHMITT Gilles, SIMONIN Philippe, SOLIER Luc, SOURISSE Claudine, THOMINET
Odile,  TOLLEMER  Jean-Pierre,  VANSTEELANT  Gérard,  VARENNE  Valérie, VASSAL
Emmanuel,  VASSELIN  Jean-Paul,  VIEL-BONYADI  Barzin,  DUPONT  Alain  suppléant  de
VIGER Jacques, VILLETTE Gilbert. 

Ont donné procurations     

AMIOT  André  à  DUBOIS  Ghislain,  BALDACCI  Nathalie  à  MIGNOT  Henri,  GENTILE
Catherine à VASSAL Emmanuel, HEBERT Dominique à PIC Anna, HEBERT Karine à HERY
Sophie,  LEFRANC Bertrand  à  GRUNEWALD Martine,  LEMONNIER  Thierry  à  GANCEL
Daniel, ROUSSEAU François à MABIRE Edouard, SAGET Eddy à MARGUERITTE Camille,
TARIN Sandrine à FRANCOISE Bruno, TAVARD Agnès à AMBROIS Anne.

Excusés     :  

BROQUET  Patrick,  FALAIZE  Marie-Hélène,  FEUILLY  Emile,  LAFOSSE  Michel,
LECHEVALIER Isabelle, LERENDU Patrick, VIVIER Sylvain.
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Délibération n° DEL2021_155
OBJET : Attribution complémentaire Fonds de concours 2021

Exposé

La Communauté d’Agglomération du Cotentin  a mis en place une politique de fonds de
concours aux communes sur la base d’une enveloppe annuelle de 2,5 millions d’euros. Suite
à la première commission des fonds de concours 2021, les crédits disponibles étaient de
851 119 €, une enveloppe supplémentaire de 500 000 euros a été votée et intégralement
affectée  à  l’axe  3  fortement  déficitaire,  permettant  une  capacité  d’engagement  de
1 351 119 €.

La commission des fonds de concours s’est réunie le 19 octobre 2021 pour une seconde
programmation en 2021 dans le cadre des nouvelles demandes.

Avant l’examen des demandes des communes, il a été précisé que le taux maximum de
70 % d’aide publique a été fixé par la commission dans le règlement des fonds de concours.
Il s’agit d’un taux qui s’impose par la loi Notre qui prévoit des exceptions mais celles-ci n’ont
pas été reprises dans le règlement des fonds de concours.

Il  a  été rappelé  que l’obtention  d’un fonds de concours  implique une communication de
l’intervention de la Communauté d’Agglomération au sein de la commune.

La  Communauté  d’Agglomération  a  reçu  68  dossiers  au  titre  de  la  programmation
complémentaire 2021.

A l’examen des dossiers, la commission a proposé de : 

-       retenir 58 dossiers pour un montant de 1 233 064 €, 

-       déclarer 3 dossiers inéligibles, 

-       reporter 6 dossiers non complets à un réexamen en 2022,

-       ne pas retenir 1 dossier pour taux de subvention supérieur à 70 %.

Les membres ont également proposé d’accepter les demandes : 

• de réexamen des communes de Bricquebec en Cotentin,  Saint Sauveur le
Vicomte et Tamerville en raison de l’évolution du coût du projet ou/et du plan
de financement,  ainsi les montants indiqués dans la maquette viennent en
complément des sommes déjà attribuées sur ces projets,

• de prorogation du délai de deux ans à la commune de Montebourg pour la
rénovation de la rue du Grand Clos et la rénovation de la rue d’Huberville et
d’un an à la commune d’Helleville pour l’aménagement d’un bassin d’orage La
Rue.
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Le projet de maquette financière pour les dossiers retenus, joint en annexe, a conduit à la
programmation suivante : 

Enveloppe
disponible

Montant des
demandes par axe

Programmation
proposée pour

10/2021
Projet à réexaminer en

2022 (6 dossiers)
Axe 1         233 570 € 200 000 € 200 000 € 0 €
Axe 2         836 671 € 140 279 € 22 279 € 118 000 €
Axe 3         279 878 € 1 213 298 € 1 010 785 € 116 167 €
Total      1 350 119 € 1 553 577 € 1 233 064 € 234 167 €

 

Par ailleurs, la commission ne se réunissant que deux fois par an, il est proposé, face aux
nombreuses demandes d’autorisation  de commencer  les  travaux avant  la  notification  du
fonds de concours, de modifier le règlement et de généraliser cette autorisation à l’émission
d’un avis de réception du dossier qui ne vaut pas accord de fonds de concours.

Concernant le traitement des travaux en régie, les membres de la commission indiquent que
pour les travaux faits en régie, les heures de main d’œuvre ne soient pas prises en compte.

Concernant les aides des privés (fondation, ...),  la commission considère qu’elles doivent
être prises en compte dans le plafond des 70 % des subventions obtenues hors fonds de
concours. 

Il est proposé d’intégrer ces deux points dans le règlement des fonds de concours.

Délibération

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu l’avis de la commission des fonds de concours en date du 19 octobre 2021,

Vu le règlement de la politique des fonds de concours communautaires,

Le conseil communautaire a délibéré (Pour : 180 - Contre : 0 - Abstentions : 5) pour :

- Valider  la  maquette  financière  des  attributions  complémentaires  des  fonds  de
concours  aux  communes  2021  qui  est  annexée  à  la  présente  et  qui  intègre  les
demandes de réexamen des communes de Bricquebec en Cotentin, Saint Sauveur le
Vicomte et Tamerville,

-  Autoriser le versement des attributions complémentaires des fonds de concours
accordés dans la maquette 2021 dans le respect du règlement et sur présentation
des pièces justifiant la réalisation du projet,

- Accorder un délai  d’engagement supplémentaire de deux ans à la  commune de
Montebourg pour la rénovation de la rue du Grand Clos et la rénovation de la rue
d’Huberville et d’un an à la commune d’Helleville pour l’aménagement d’un bassin
d’orage La Rue,
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- Accepter  les  modification  du  règlement  des  fonds  de  concours  concernant  les
travaux en régie et la prise en compte des soutiens privés dans le plafond des aides
obtenues,

- Autoriser le  Président,  le  Vice-président  ou  le  Conseiller  délégué à  signer  toute
pièce nécessaire à l’exécution de la présente délibération.

- Dire que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal
Administratif  de  Caen  (Calvados)  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa
publication et de sa réception par le représentant de l’Etat.

- Dire que  le  Président  et  le  Directeur  Général  des  Services  de  la  Communauté
d’Agglomération seront chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la
présente délibération.

LE PRESIDENT,

David MARGUERITTE
Annexe(s) :
Maquette FDC 2021-2

Délibération n° DEL2021_155



Maitre d'ouvrage Objet Thématique Axe 1 Axe 2 Axe 3

Coût opération 
HT - Dépense 

éligible en 
investissement

Coût loyer
Subventions 

obtenues Subventions Reste à charge Programmation Observations Montant proposé
Réexamen en 

2022

ANNEVILLE EN SAIRE
Effacement des réseaux - Eglise-Mairie-

Chemin du Moulin-Rue Pétricot
Voirie x 86 200 € 86 200 € 0 € 86 200 € 2021 34 480 € 0

BINIVILLE Réfection de chaussée Voirie x 11 132 € 11 132 € DETR : 2 226€ 2 226 € 8 906 € 2021 3 562 € 0

BINIVILLE Accessibilité du cimetière Voirie x 27 746 € 27 746 € DETR : 5 549€ 5 549 € 22 197 € 2021 8 879 € 0

BRETTEVILLE 
Remplacement de la chaudière fioul de la 

mairie
x 12 548 € 12 548 € DETR : 3764€ 3 764 € 8 784 € Inéligible Inéligible 0 € 0

BREUVILLE Aménagement traversée d'agglomération voirie x 184 000 € 184 000 € DETR : 92 000€ 92 000 € 92 000 € 2021
voie ne faisant pas partie des axes rétrocédés à la 

commune
36 800 € 0

BRICQUEBEC EN 
COTENTIN

Réfection de la toiture et de l'éclairage du 
tennis couvert

Infrastructure x 110 991 € 110 991 € DETR : 22 198€ 22 198 € 88 793 € 2021 35 517 € 0

BRICQUEBEC EN 
COTENTIN

Réaménagement des ruelles Rue Boël 
Coler - Rue Tristan - Les Ruettes - Chasse 

Ferrue
Voirie x 398 224 € 398 224 €

DETR : 79 645€
Amendes de 

police : 13 800€
93 445 € 304 779 € 2021 Ajout entre 70000 - FDC déjà accordé 19 390 € 0

BRICQUEBEC EN 
COTENTIN

Aménagement d'un terrain pour départ 
randonnées dans le bourg du Vrétot

x 142 046 € 142 046 € DETR : 23 337 € 23 337 € 118 709 € 2021 47 484 € 0

BRIX Construction d'une MAM Service famille x 221 854 € 221 854 € 40%
DETR : 50 468€

Département CPS 
: 60 000€

110 468 € 22 644 € 2021 9 058 € 0

BRIX
Construction d'un batiment de services 

para-médicaux
x 264 689 € 264 689 € 40% 158 813 € 2021

Aucun financement de demandé. Le projet ne 
s'inscrit pas dans le PSLA de Cœur Cotentin et 
apporte une réponse pour le centre médical sur 
Isigny. Sous réserve d'un plan de financement 
intégrant le coût du loyer pour s'assurer 
l'absence d'un excédent.

63 525 € 0

CANTELOUP Entretien des chasses communales x 5 037 € 5 037 € 0 € 5 037 € 2021 Fonctionnement 2 015 € 0

CARNEVILLE Réfection des vitraux de l'église Patrimoine x 18 962 € 18 962 €
DETR : 3 792€
Dép : 6 637€

10 429 € 8 533 € 2021 2 844 € 0

CARNEVILLE Réfection et renforcement voirie Voirie x 28 878 € 28 878 € DETR : 5 776€ 5 776 € 23 102 € 2021 9 241 € 0

CHERBOURG EN 
COTENTIN

Rénovation du complexe Jean Jaures x 1 431 935 € 1 431 935 € Etat : 700 000€ 700 000 € 731 935 € 2021 200 000 € 0

CHERBOURG EN 
COTENTIN

Travaux de sécurisation de l'Abbaye du 
Vœu

x 165 000 € 165 000 € DETR : 49 500€ 49 500 € 115 500 € 2021 46 200 € 0

COLOMBY Rénovation de la salle des associations x 11 471 € 11 471 € DETR : 2 294€ 2 294 € 9 177 € 2021
Tables, vidéo projecteur et main d'œuvre non 

pris en compte
3 671 € 0

COLOMBY
Aménagement et sécurisation du bourg 

Eaux pluviales
x 162 700 € 162 700 € 162 700 € 2021

FDC 2020 accordé 50 000€ pour le bourg
Demande pour les ttravaux des eaux pluviales 

65 080 €
65 080 € 0

ECAUSSEVILLE
Rejointement d'un muret centre bourg 

autour du parking de la mairie
x 5 237 € 5 237 € 5 237 € 2021

Rénovation murs et toiture d'un batiment 
communal est inéligible (13 742 € et 2748 € 

DETR). Mur autour du parking éligible en 
aménagement de bourg

2 095 € 0

EROUDEVILLE Aménagement de la rue de l'Eglise Voirie x 263 420 € 263 420 € DETR : 52 684€ 52 684 € 210 736 € 2021 70 000 € 0

FERMANVILLE

Réhabilitation d'un espace sportif et 
ludique ouvert aux scolaires, péri-
scolaires, associations, public sans 

encadrement (adolescents, adultes, PMR)

x 176 670 € 176 670 €
DETR : 30 000€
FIR : 53 000€

83 000 € 93 670 € 2021 37 468 € 0

FRESVILLE
Travaux de voirie et de raccordement du 

réseau d'eaux pluviales
Voirie x 33 477 € 33 477 € 0 0 € 33 477 € 2021 Pas éligible à la DETR 13 391 € 0

GONNEVILLE-LE THEIL
Restauration du Pont de l'Ancien Moulin 

du Theil
infrastructure x 28 940 € 28 940 €

Agence de l'eau : 
5 320€

5 320 € 23 620 € réexamen en 2022
Au stade de l'étude sans finalisation du 

programme de travaux
0 € 9 448

MAQUETTE 2021-2  FONDS DE CONCOURS



Maitre d'ouvrage Objet Thématique Axe 1 Axe 2 Axe 3

Coût opération 
HT - Dépense 

éligible en 
investissement

Coût loyer
Subventions 

obtenues Subventions Reste à charge Programmation Observations Montant proposé
Réexamen en 

2022

HARDINVAST
Aménagement d'une zone sportive 

multisports en accès libre
Aménagement x 240 000 € 240 000 €

DETR : 25 000€
ANS : 70 000€

95 000 € 145 000 € réexamen en 2022
LEADER sollicité 40 000€ pas indiqué dans plan 

de financement
0 € 58 000

HELLEVILLE Travaux de rénovation de l'église Patrimoine x 167 119 € 167 119 €

DETR : 18 000€
Dept : 58 492€

Subv privée : 12 
000€

88 492 € 78 627 € 2021 Subv. Privée = Fondation Langlois 28 491 € 0

HELLEVILLE Couverture du plateau sportif service famille x 295 000 € 295 000 € 295 000 € réexamen en 2022 Plan de financement en cours d'élaboration 0 € 118 000

LE MESNIL AU VAL Réfection du préau de l'école x 10 660 € 10 660 € 10 660 € 2021 4 264 € 0

LE ROZEL
Projet d'aménagement et extension du 

parking communal des Crettes
x 11 336 € 11 336 €

DETR : 3 401€
Amende de police 

: 3 401€
6 802 € 4 534 € 2021 1 133 € 0

LE VICEL Rénovation tableaux et clocher de l'Eglise Patrimoine x 71 733 € 71 733 €
DETR : 4 884€

DRAC : 10 984€
Dept : 21 520€

37 388 € 34 345 € réexamen en 2022 Demande de la commune pour 0 € 12 825

MARTINVAST
Rénovation énergétique de deux 

logements + aménagement préau de 
l'école

x 9 848 € 9 848 € 40% 5 909 € 2021
Logement éligible. Préau = 4600 € HT non 

éligible = achat d'une structure en métal pour 
pose d'un parevent par la commune

2 364 € 0

PIERREVILLE
Rénovation thermique de 3 logements 

locatifs
x 93 173 € 93 173 € 40%

DSIL/DETR : 42 
860€

42 860 € 13 044 € 2021 5 218 € 0

PORT-BAIL SUR MER
Aménagement de voirie accès groupe 
scolaire et reprofilage cour intérieure

Voirie x 28 050 € 28 050 € 28 050 € 2021 DETR déjà obtenue pour autre projet sur l'école 11 220 € 0

PORT-BAIL SUR MER
Travaux de voirie chaussées fortement 

dégradées La Charpenterie
Voirie x 39 134 € 39 134 € 39 134 € 2021

Dossier non éligible à la DETR pas suffisament 
d'habitations aux alentours

15 654 € 0

REVILLE Aménagement Rue de la Gare Voirie x 150 000 € 150 000 € DETR : 45 000€ 45 000 € 105 000 € 2021 42 000 € 0

SAINT CHRISTOPHE 
DU FOC

Installation de points d'eau incendie x 19 538 € 19 538 € DETR : 3 908€ 3 908 € 15 630 € 2021
Pose et fourniture poteau incendie non eligible - 

6367€. Uniquement citerne souple dans le 
montant retenu

6 252 € 0

SAINT FLOXEL Pose de candélabres autonomes
Energie et 

environnement
x 6 800 € 6 800 € 6 800 € 2021 2 720 € 0

SAINT FLOXEL Pose de 2 poteaux incendie
Aménagement 
espace public

x 7 928 € 7 928 € 7 928 € inéligible Inéligible 0 € 0

SAINTE GENEVIEVE Effacement de réseaux x 85 800 € 85 800 € 85 800 € 2021 34 320 € 0

SAINT GERMAIN DE 
TOURNEBUT

Programme de voirie 2021 Voirie x 51 280 € 51 280 € 51 280 € 2021 20 512 € 0

SAINT JOSEPH
Réalisation d'un parking à l'école et 

agrandissement virage
voirie x 59 475 € 59 475 €

Amende de police 
: 10 000€

10 000 € 49 475 € 2021 19 790 € 0

SAINT MARCOUF Travaux de voirie Voirie x 18 331 € 18 331 € 18 331 € 2021 7 332 € 0

SAINT MARCOUF
Effacement des réseaux et pose de 

candelabres à diminution de pollution 
lumineuse

Energie et 
environnement

x 82 000 € 82 000 €
DETR : 9 000€

Département : 10 
500€

19 500 € 62 500 € 2021 25 000 € 0

SAINT PIERRE EGLISE
Transformation de la salle omnisports en 

salle polyvalente associative
Salle de 

convivialité
x 770 226 € 770 226 €

LEADER:40 000€
DETR : 150 000€

Région : 150 000€
Dept : 63 000€

403 000 € 367 226 € 2021

Mobilier et équipements non pris en compte : -20 
000€

Axe 1 -20% location = 85K€ et Axe 3 juste 
association locale 70K€

70 000 € 0

SAINT PIERRE EGLISE
Pose de feux tricolores aux abords de 

l'école privée Notre Dame
Sécurisation x 13 954 € 13 954 €

Département : 4 
186€

4 186 € 9 768 € 2021 3 907 € 0

SAINT SAUVEUR LE 
VICOMTE

Installation d'un système de 
vidéoprotection au sein de la commune

Aménagement x 59 947 € 59 947 € FIPD : 23 979€ 23 979 € 35 968 € 2021 FDC = ecat 14387 et 5 995 déjà accordé 8 392 € 0

SAINT SAUVEUR LE 
VICOMTE

Travaux d'accessibilité salle Jean Launay Accessibilité x 58 050 € 58 050 € DETR : 11610€ 11 610 € 46 440 € 2021 18 576 € 0



Maitre d'ouvrage Objet Thématique Axe 1 Axe 2 Axe 3

Coût opération 
HT - Dépense 

éligible en 
investissement

Coût loyer
Subventions 

obtenues Subventions Reste à charge Programmation Observations Montant proposé
Réexamen en 

2022

SAINT VAAST LA 
HOUGUE

Travaux de confortement sur la digue 
Saint Vaast-Réville, tronçon allant de la 

cale à la corderie
x 20 830 € 20 830 € Autre : 10 415€ 10 415 € 10 415 € 2021 4 166 € 0

SAUSSEMESNIL
Fourniture de 2 fours superposables pour 

la restauration scolaire
x 14 621 € 14 621 € Etat : 6 373€ 6 373 € 8 248 € inéligible Inéligible 0 € 0

SENOVILLE
Construction d'un garage pour le 

logement communal
x 14 001 € 14 001 € 40% 8 401 € 2021 3 360 € 0

SIOUVILLE HAGUE Aménagement d'un Carver Park Aménagement x 399 925 € 399 925 €

DETR :50 000€
CR : 75 000€

CD : 100 000€
ANS : 56 000€

281 000 € 118 925 €
Taux de 

subvention 
supérieur à 70 %

Tx de subvention = à 70% sans FDC 0 € 0

SURTAINVILLE
Effacement de réseau de 

télécommunication
x 41 000 € 41 000 € 41 000 € 2021 16 400 € 0

SYNDICAT DES 7 LIEUX
Rénovation de la toiture des anciens 

batiments de l'école
x 28 358 € 28 358 € DETR: 11 343€ 11 343 € 17 015 € 2021 6 806 € 0

TAMERVILLE
Réhabilitation des salles de classe et 
travaux d'aménagement d'un accueil 

périscolaire
x 259 696 € 259 696 €

DSIL : 64 956€
Département : 

70 000€
134 956 € 124 740 € 2021

FC 486831 - FDC 2021 accordé : 16 608€
30 223 € 0

TEURTHEVILLE HAGUE
Création d'un cheminement pieton et 

d'une écluse à la Chesnée
x 50 468 € 50 468 € DETR : 15 000€ 15 000 € 35 468 € 2021 14 187 € 0

THEVILLE Aménagement de voiries communales 1 voirie x 89 736 € 89 736 € 89 736 € réexamen en 2022
En attente de la sollicitation du plan de 

financement
0 € 35 894

THEVILLE Aménagement de voiries communales 2 voirie x 21 966 € 21 966 €
Amendes de 

police : 5 573€
5 573 € 16 393 € 2021 6 557 € 0

THEVILLE Travaux de restauration de l'église Patirmoine x 25 416 € 25 416 €
DETR : 6 006€
CD50 : 7 518 €

13 524 € 11 892 € 2021 4 267 € 0

TOCQUEVILLE
Aménagement d'un espace et création de 

5 places de stationnement
Voirie/Aménagem

ent espace vert
x 25 060 € 25 060 € DETR : 7 518€ 7 518 € 17 542 € 2021 7 017 € 0

URVILLE BOCAGE
Cheminement piéton - Mise en place 

d'enrobé noir et bordures
x 32 130 € 32 130 € DETR : 10 217 € 10 217 € 21 913 € 2021 8 765 € 0

URVILLE BOCAGE
Réfection totale de la voirie "Route de 

Gruchy"
Voirie x 43 905 € 43 905 € DETR : 13 961 € 13 961 € 29 944 € 2021 Pas de DETR accordée 11 978 € 0

VALCANVILLE
Restauration de l'église tranche 3B 

Chœur et Sacristie
Patrimoine x 277 519 € 277 519 €

DETR : 18 000€
Dpt : 111 000€

129 000 € 148 519 € 2021 59 408 € 0

VAUDREVILLE Réfection de voirie Voirie x 11 217 € 11 217 € 11 217 € 2021
Dossier non éligible à la DETR pas suffisament 

d'habitations aux alentours
4 487 € 0

VICQ SUR MER
Aménagement du bourg de l'ancienne 

commune de Gouberville
x 6 482 € 6 482 € 6 482 € 2021 2 593 € 0

VICQ SUR MER
Accessibilité extérieur pur l'ancienne 

mairie Néville sur Mer
x 5 552 € 5 552 € 5 552 € 2021 2 221 € 0

VICQ SUR MER Réhabilitation de l'ancienne boulangerie x 62 851 € 62 851 € 40% Etat : 18 856€ 18 856 € 18 855 € 2021
Mise à disposition à titre gracieux à un artisan 
n'est pas possible. Réduction de loyer possible 

mais pas gratuité.
7 542 € 0

VIDECOSVILLE Implantation de deux Abribus Mobilité x 10 146 € 10 146 € 10 146 € 2021 4 058 € 0

VIRANDEVILLE Création d'une voirie voirie x 7 872 € 7 872 € 7 872 € 2022 Demande de DETR en cours 0 € 0

YVETOT BOCAGE Restauration du pont d'Azir x 55 922 € 55 922 €
DSIL : 10 000€

Région : 27961€
37 961 € 17 961 € 2021 compétence voirie 1 184 € 0


